
   

 

Orchestre de Batterie Fanfare 
« Les Gais Montagnards » 

et son Ecole de musique 
 

CONTRAT DE PRESTATION  
siège social :  
Mairie 25240 MOUTHE 
           --o-- 
Président : 
M Julien LETOUBLON 
Tel.  06 89 85 61 61 
            --o-- 
(secrétariat) 
M.Pierre GUIGOT 
62, Chemin de la Cote 
39400 BELLEFONTAINE 
tel : 06.10.63.27.98 
Mailto : contact@bf-mouthe.com 

 
 
                Le présent contrat est passé entre : 

                                    M. Mme, Mlle   ou Société ou Commune ou Association :   
NOM , Prénom   :______________________________ ou :____________________________________________ 
Adresse :________________________________________Code  postal : ______Ville : _____________________ 
 
Et : L’Orchestre de Batterie Fanfare  «  Les Gais Montagnards », représenté par son président  

                                                          Monsieur Julien LETOUBLON. 
 

Objet du contrat :   Prestation  de l’O.B.F Les Gais Montagnards,     prévue le ( date)  :              /              / 20..,…,       
                                  Début :                  heures , Fin à :                 heures.    DUREE TOTALE  ;                     heures.                         
  
Prestation (s) demandée (s) : 

       -manifestation patriotique,  
       -concert ,  
       -apéritif concert ,   
       -défilé, …………….. ..> (indiquer la distance approximative en mètres) :……..…..  mètres 
       -défilé + concert,…….> (indiquer la distance approximative en mètres ):……..…..  mètres   
       - autre ( à préciser)___________________________________________________________. 
                                        

Indemnités  de 
prestations   

 
DEPLACEMENTS 

(à ajouter à nos tarifs) 
 

DUREE 
 

TARIFS 
 

Votre 
 choix 

 
RAYON 

DE : 
Forfait 

 
½ journée 

(a) 

 
300,00 € 

(**) 

30 Km 75€  

 
Journée de     
( 8 heures) 

(a+b) 

 
500,00 € 

(**) **) 

30 à 50 
Km 150€ 

 

   
+ de 50 
Km (**) 

 
Suivant devis transporteur, 
Un devis vous sera adressé sur demande  

 
                 (**) indexer d’une croix 
Divers :   -a)- Pour toute prestation, merci de prévoir une collation ainsi qu’une boisson gratuite. 
                 -b) Pour toute prestation d’une journée complète, ou pendant l’ heure de repas, celui-ci est à vote charge. 

                         -c) Nombre de musiciens : entre 20 et 25. 
En signant ce contrat les deux parties déclarent avoir pris connaissance des modalités de celui-ci  et s’engagent à le respecter. 
Date :         /        /     20                  B.F les Gais Montagnards Société Organisatrice 

Signature : 
( faire précéder de la mention 
« lu et approuvé ») 
 
 

Orchestre de Batterie Fanfare 
« Les Gais Montagnards » 

et son Ecole de musique 
 

 

Visitez notre site Internet :   www.bf-mouthe.com 


